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Journal des Amis de la Nature - Section La Chaux-de-Fonds / Saint-Imier

L’été est devant nous...  
L’été est devant nous, comme une promesse encore �ède, posée 
au bord du calendrier. 

On sent déjà monter ce�e douce impa�ence, ce besoin de 
lumière qui s’é�re après les mois d'hiver et un printemps pas 
toujours clément. 

L’été, ce n’est pas seulement une saison : c’est un souffle, une 
permission de ralen�r, de respirer autrement.

Bientôt, les journées s’allongeront jusqu’à frôler l’infini, et chacun 
cherchera sa part de soleil, de silence ou d’aventure.

L’été est devant nous, et il nous invite à ouvrir les fenêtres et 
peut-être un peu nos vies.

Pascal Sandoz   
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Si vos pas vous mènent à la Serment, vous ne manquerez pas de repérer 
les nouvelles pompes à chaleur qui sont installées à l’extérieur du chalet.

Elles ronronnent depuis le mois de novembre 2025, en remplacement de 
la vieille chaudière à mazout.

Si ce projet énergé�que a pu être concré�sé et financé, c’est en grande 
par�e grâce au sou�en généreux de nos donateurs.

La Loterie romande

Fondée en 1937, est responsable de 
l’organisa�on des jeux de loterie et 
de paris dans les six cantons romands.

Elle distribue 100 % de ses bénéfices 
à l’ac�on sociale, au sport, à la culture 
et à l’environnement.

Merci pour leur confiance et leur engagement

qui assure l’avenir de notre chalet

ainsi que l’accueil des familles

et des camps pour les enfants

Le Fonds des Maisons des Amis de la Nature

sou�ent nos maisons en allouant des ressources financières 
à des projets de construc�on ayant un bénéfice orienté 
vers l’avenir.
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Départ de La Tchaux au train de 10.03 pour Le Locle.

Prévoir bâtons et chaussures de marches, le pic-nic et suffisamment de boissons. 
Les bistros ne sont plus d'actualité dans ce�e région !

A�en�on un joli dénivelé tout en montée au début, puis une jolie descente 
jusqu’à la Rançonnière pour remonter, redescendre et remonter sur la Caroline. 

Une course "montagnes russes" d’environ 2 bonnes heures ! 

Inscrip�ons auprès de Danièle Robert, 079 654 55 1, danvivro13@gmail.com

Course de fin de printemps
dans la région des Brenets

Dimanche 7 juin 2026

Merci à Patrick Erard pour la photo de Grimentz



Vendredi 12 juin 2026
dès 22 h 00  Soirée disco 

Samedi 13 juin 2026
dès 10 h 00 � Exposition du parc machines
dès 20 h 00 � Soirée avec l’orchestre Elixyr 

Dimanche 14 juin 2026
dès 10 h 00 � Exposition du parc machines 

Ambiance musicale avec le groupe Duo MCJJ

Bar, restauration et jeux pour enfants tout au long du week-end Bar, restauration et jeux pour enfants tout au long du week-end 
Entrée libreEntrée libre

PORTES OUVERTESPORTES OUVERTES
20 ans de l’entreprise20 ans de l’entreprise

12, 13 et 14 juin 202612, 13 et 14 juin 2026

Boinod 18  La Chaux-de-Fonds
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Course au bord du Doubs
Samedi 20 juin

Course des 4 sec�ons
Dimanche 28 juin

Balade à vélo
Samedi 4 juillet

Pour toute informa�on, merci de contacter le président :

Yves Brülhart au 076 539 26 08, mc_bru@yahoo.com

Suite à un problème médical, ces trois 
courses recherchent des organisateurs. 
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Dimanche 12 Juillet

Course découverte avec carte journalière CFF

Plus de renseignement et inscrip�on chez  :

Anne Frey 032 842 59 93 ou par email : anne.frey@hotmail.com

14 au 16 août

Course des dames à Villars-Gryon

Plus de renseignement et inscrip�on chez  :

Anne Frey 032 842 59 93 ou par email : anne.frey@hotmail.com
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Atelier Cuisine 
 

à la Serment 

le samedi 22 août 2026 dès 17 h 00 

 
 

Qu’est-ce qu’on mange ? 

Surprise ! Nul ne le sait, même pas les chefs ! 

 

L’inspiration viendra en temps utile et nul doute que vous 

serez invités à élaborer de bons petits plats, à partager 

ensuite en toute convivialité. 

 

 

 
 

 

Laissez-vous tenter, apportez votre tablier et votre bonne humeur ! 

Inscription jusqu’au 15 août 2026 auprès de Florence Pfenniger 

florence.pfen@gmail.com ou 078 729 18 95 

 

Prix : coûtant (approximatif CHF 25.--) , boissons en sus 

mailto:florence.pfen@gmail.com
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Le temps est parfait pour débuter ce�e journée d’escapade, avec quand même 
une pe�te laine sur le dos ou dans le sac. 

Une vingtaine de par�cipants se retrouvent avec plaisir sur l’Esplanade du Mont-
Blanc à Neuchâtel. Le but de la randonnée : Se rendre à Marin par le bord du lac, 
sans tomber dedans…

Après deux heures de marche (pas forcée), nous retrouvons l’équipe préposée à 
l’apéro à la place de pique-nique de St-Blaise.

Nous avons le choix : Rosé, blanc ou rouge. L’eau est à �rer du sac avec le repas. 
Merci à Rina et E�ore, ainsi qu’à Béatrice pour ses délicieux « Muffins ».

Après s’être rempli la panse, nous reprenons la balade avec quand même un 
arrêt obligé à la buve�e du port pour un café bien venu (il faisait froid à l’ombre).

Que de bonheur dans ce�e belle nature faite de vert tendre, de chants d’oiseaux, 
de coassements de grenouilles et de la bonne humeur de l’équipe.

Au nom de tous, merci à Rina et à Olivier, pour ce�e belle journée.

Une par�cipante

Marie-Jeanne

Sor�e du Printemps de Rina
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Départ aux environs de 9.00 de La Chaux-de-Fonds pour les 3 par�cipants du 
Haut du canton soit Chantal, Danièle et Yael.

Un voyage sans histoire malgré le retour de la neige après 3 semaines 
printanières.

Arrivée aux environs de 10.00 à la Prise Milord, retrouvée avec plaisir. Mise en 
place des tables pour les 10 par�cipants prévus pour aujourd'hui. 3 sec�ons 
sont représentées.

A 11.00 environ Michelle, Marie-Jeanne, Beatrice et Hans sont parmi nous, 
suivis par Denise, son fils et sa belle-fille. Nous prenons l'apéri�f autour de la 
table, tous très heureux de nous revoir. Et voici une 11ème par�cipante qui se 
joint à nous.
C'est Lilou : une très bonne surprise

Prépara�on de 3 caquelons de fondue de la fromagerie des Ponts de Martel.
Un vrai délice. Il faut dire qu'avec la neige qui tombe l'ambiance est idéal.

Dessert salade de fruit et un gâteau maison de Chantal aux abricots et 
amandes... et toujours une très bonne ambiance autour de la table.

Que le temps passe vite dans ces moments-là. Vaisselle avec une plongeuse de 
talent et 2 essuyeuses hors pair... balayage et panosse. Le chalet est en ordre.... 
Il est près de 16.00. Chacune et chacun repartent donc dans toutes les 
direc�ons.

Une tradi�on à restaurer au chalet ... on verra pour 2027 ?

Mais en tous les cas nous avons passé une très belle journée.

Danièle Robert

Rapport de la sor�e fondue du 14 mars 2026



Renseignements et réservations  +41(0)32 941 25 53 - www.funisolaire.ch



13

Amis de la Nature
 La Chaux-de-Fonds / Saint-Imier
Procès-verbal de l’Assemblée générale du

13 mars 2026 à 19h à la Salle de la Maison du Peuple

1. APPEL

Notre président – Yves Brülhart - ouvre la séance en souhaitant la 
bienvenue à chacun. 
34 personnes sont présentes. 12 personnes sont excusées. 

2. PV DE L’ASSEMBLEE DU 21 MARS 2025

Le procès-verbal qui a été inséré dans le n° 222 du Vagabond ne suscite 
aucun commentaire. 
Il est accepté à mains levées, sans modifications, avec remerciements à son 
rédacteur. 

3. RAPPORTS

Rapport du président de section – Yves Brülhart

Je vais commencer, comme d’habitude, par rendre honneur aux membres qui 
nous ont quittés depuis notre dernière rencontre. Il s’agit de :

- Serge Grand
- Gérard Bringold

Comme à l’accoutumée, l’assemblée est invitée à se lever afin d’observer une 
minute de silence en leur mémoire.

Depuis la dernière assemblée, le comité s’est réuni 6 fois pour traiter des 
affaires courantes et la section a été représentée à l’assemblée des délégués 
de la FSAN, à deux assemblées de l’URAN et aux assemblées générales 
d’Ecoforum et du Groupement des sociétés locales.

Assemblée des délégués FSAN

Elle a eu lieu le 14 juin à Fribourg. Elle a commencé par un aperçu des 
finances, dans lesquelles il n’y a rien de particulier à relever. 
L’association des Amis de la Nature Suisse compte encore 11’000 
membres et il y a eu un total de 76’000 nuitées en 2024.
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La FSAN continue d’améliorer son site internet afin de mieux orienter les 
recherches d’hébergement.

Elle propose aussi quelques produits publicitaires gratuits : panneaux 
d’information, porte-revues et des petits sacs avec logo. Nous avons 
déjà pris un porte-revues et des sacs que nous avons en partie utilisés 
comme sac-cadeau pour les enfants à la fête de Noël à la Serment.

En août, la Fédération a organisé la fête des 100 ans de la FSAN à la 
Volkhaus de Zurich. Sept de nos membres y étaient présents. Cette fête s’est 
déroulée en allemand : la présidente de l’URAN a donc écrit une lettre de 
réclamation pour rappeler que les Romands et Tessinois étaient aussi 
présents.

Il y a un changement sur la tarification pour les maisons. Elle passe du tarif à 
3 échelons à un tarif qui augmente linéairement selon le nombre de nuitées. 
Partant d’un minimum de CHF 150.- à CHF 500.-. Ce changement ne touche 
pas nos chalets, car avec nos nuitées, nous sommes déjà (et restons) au tarif 
maximum de CHF 500.-.

Le Fonds des maisons nous a recommandé de faire des demandes de 
subventions pour des travaux, pour profiter des moyens dont il dispose. Nous 
l’avions déjà sollicité pour les travaux de Mont-Soleil et l’avons à nouveau fait 
pour La Serment.

Le Central a fait une proposition pour que les chalets offrent un rabais d’au 
moins 25% sur les nuitées pour les membres AN. Le président du fonds des 
maisons n’était pas en faveur de cette proposition et il l’a bien fait comprendre 
lors de la présentation de la proposition. Cette dernière a été déboutée lors 
du vote des sections propriétaires de chalets.

URAN

L’assemblée des présidents de l’URAN, a eu lieu le 25 octobre au chalet du 
Retenberg (section de Vicques). La présidente a commencé par nous parler 
de la fête des 100 ans et du courrier dont je vous ai parlé précédemment.

L’URAN cherche des membres pour son comité et rappelle qu’il n’y a pas 
besoin d’être président pour en faire partie. Si quelqu’un est intéressé, il peut 
venir me trouver.

Comme l’accès au chalet de Riederalp par le haut (nord) est devenu interdit, 
un projet est en cours pour un escalier, qui permette un accès plus facile au 
chalet.

À la suite du refus de la proposition de rabais sur les nuitées pour les 
membres AN, l’URAN va analyser s’il est possible de passer ce rabais dans 
les statuts de la fédération. L’idée étant de remettre le sujet au vote à tous les 
délégués et non seulement aux propriétaires de maisons.
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L’URAN conseille aux sections de vérifier si les prix de leurs nuitées sont en 
dessous de l’offre du marché. Et si c’est le cas, il ne faut pas hésiter à les 
augmenter.

Le week-end de ski à Riederalp eu lieu le week-end des 9 et 10 février. Une 
quinzaine de personnes y a participé, dont la moitié venait pour la première 
fois au chalet. Le week-end devrait être reconduit  en 2027.

La sortie champignons est programmée au week-end du 9 au 11 octobre.

Groupement des sociétés locales (GSL)

Le GSL compte encore 37 membres. Le GSL possède 40 tables pour 10 
personnes avec les bancs assortis. Il est possible pour notre section de les 
emprunter gratuitement si besoin.

Section

Le comité a reçu la démission de Pierre Jacot pour le comité. Comme vous le 
savez certainement, ce dernier a œuvré pendant de nombreuses années en 
tant que caissier. L’année passée, il avait déjà transmis la caisse de section à 
Danièle Robert et continuait à s’occuper de la caisse du chalet de Mont-Soleil 
Nous lui ferons parvenir une attention pour toutes ces années passées à 
prendre soin de la section.

Nous avons passé une annonce dans le Vagabond pour lui trouver un 
remplaçant. La chance nous a souri, car Patrick Moser s’est proposé pour 
reprendre la caisse de Mont-Soleil. Le comité est heureux de l’accueillir et 
vous demande de voter en grand nombre pour sa nomination lors de l’élection 
du comité. J’en profite pour remercier chaudement Florence qui a assumé 
l’intérim jusqu’à ce jour.

Nous avons remis à jour les Statuts de la Section. Ils vous ont été présentés 
et quelques exemplaires sont en circulation. Nous vous demandons de les 
approuver lors des votes. En cas d’acceptation, ils devront ensuite être 
validés par le Central. 

Concernant les activités, elles restent assez semblables aux années 
précédentes : peu de fréquentation et peu d’activités. Nous manquons de 
personnes disposées à organiser des activités. N’hésitez pas à prendre les 
devants pour en organiser, car nous en avons besoin.

Mis à part cela, je lance un appel principalement pour aider au niveau 
des gardiennages pour la Serment et pour soutenir la commission de 
cabane de Mont-Soleil qui manque cruellement de bénévoles pour 
donner divers coups de main. 

Pour terminer, je remercie tous les membres et amis qui nous aident à 
tout faire fonctionner.
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Rapport du chalet de Mont-Soleil – Karin Moret

Karin Moret a assuré l’intérim en lieu et place de Josette Waeber qui n’a 
pu se consacrer comme elle le souhaitait au fonctionnement du chalet, 
en raison de sérieux problèmes de santé. L’assemblée est soulagée 
d’apprendre que cela va mieux pour Josette. 

Serge Erard a rejoint la petite équipe de Mont-Soleil et assure 
dorénavant les gardiennages pour lesquels il est défrayé. Anne-Marie 

l’assiste également au niveau de l’entretien courant du chalet. Georges et 
Gaby ne manquent pas non plus de donner de précieux coups de main 
s’agissant des travaux d’entretien plus conséquents. 

Karin souhaite mettre en place une feuille de route avec tous les points à 
contrôler concernant les nettoyages à effectuer lors des départs. Elle 
souhaiterait également demander une caution aux groupes qui occupent le 
chalet d’environ CHF 300.--, et qui serait restituée une fois toutes les 
conditions remplies. Les divers points soulevés par Karin seront repris et 
discutés lors du prochain comité.

Rapport du chalet de La Serment – Olivier Andreazza

Berg frei à toutes et tous ! 

Cette année 2025 s’est inscrite dans le renouveau par rapport à 2024 que 
nous avions passé avec une vielle chaudière en fin de vie. Celle-ci a été 
démontée en début d’automne 2025, pour faire place à des ballons d’eau 
chaude de 800 et 400 litres d’eau chaude alimentés par 2 PAC (pompes à 
chaleur) externes.

L’importance des travaux a mobilisé du monde, pour divers travaux de 
montage de canaux, tirage des câbles, raccordements et nettoyages et le 
plus important - comme dans les livres d’Astérix – avec une bonne bouffe à la 
fin ! 

Grâce au soutien de membres actifs et répondant présents sur demande, ces 
importants travaux ont été réalisés et je profite de les remercier par ces 
quelques lignes.

Un grand Merci à Pascal et à Gaby, ainsi qu’à Jean-Luc pour l’aide et la 
cuisine.

Un grand merci à Florence pour tous les courriers et courriels aux différentes 
instances pour demander des crédits ou de l’argent à fonds perdus.
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Nous avons ainsi décroché pour CHF 40’000.- de dons sur une facture de 
presque CHF 70’000.-… Pour le reste nous hésitons encore à le demander 
par un crédit à la banque. 

Pour terminer sur le chapitre des travaux, il reste quelques réfections à 
prévoir sur d’anciennes lignes électriques, afin de répondre aux standards de 
conformité du Groupe E. Le comité de cabane établira la liste des travaux et 
fera un appel aux petites mains pour exécuter ces derniers.

Le comité de cabane s'est réuni à deux reprises en 2025, en avril et en 
octobre, en présence de tous les membres. 

Je remercie sincèrement tous les membres pour tous les efforts et 
l'engagement démontrés tout au long de l'année : Alice, Florence, Jean-
Claude, Jean-Luc, Pascal, Pétronille et Pierre Yves pour le travail avec les 
ainés. 

Quelques faits marquants pour l’année 2025 : 

La réfection des cadres de fenêtres du rez-de-chaussée et de nouveaux 
plateaux pour les tables. 

La révision des cuisinières à gaz, grande et petites, ainsi que de quelques 
portes, placards, tiroirs.

Quelques camions qui ont dû venir remplir la citerne d’eau, en raison d’une 
bonne fréquentation du chalet : au total 5 x 10'000 litres… L’eau n’est pas 
chère : CHF 2.70 le m3 mais le forfait transport coûte à lui seul CHF 400.--.

 Travaux et nettoyages en avril 2025 : 

La participation a été plus importante avec 14 participants en 2025 contre 8 
en 2024. Le dîner, préparé par Jean-Claude, merci à lui, et merci aux 
convives pour les travaux effectués et cette agréable soirée. 

Travaux et nettoyages en octobre 2025 :

La participation a été moins satisfaisante avec 10 participants en 2025 contre 
13 en 2024. Pour le repas, la cuisine a été prise en charge par Pierre-Yves et 
encore une fois merci aux participants pour les travaux et la soirée. 

Je réitère mes remerciements

Un grand merci au comité et aux bénévoles supplémentaires pour leur 
dévouement aux différentes tâches. Nous n'oublions pas non plus les 
retraités et leur engagement tout au long de l’année.



Sans toutes ces petites mains, le chalet ne serait pas ce qu’il est !

Voici le mot de la fin : 

Si le bénévolat n'est pas payé, ce n'est pas parce qu'il ne vaut rien,

mais parce qu'il n'a pas de prix !

Rapport de la caissière de la Section – Danièle Viviane Robert 

Cette année 2025 s’est relativement bien déroulée, à la suite de la reprise du 
poste de Pierre Jacot. Il fallait juste se remémorer les cours de compta d’il y 
a 30 ans et se familiariser avec le portail internet Fairgate, pour la gestion des 
membres de la FSAN. 

A ce jour la section compte 354 membres actifs. Battez le rappel autour de 
vous !

La caisse de la section affiche une perte de CHF 613.53 pour 2025. 
Il faut souligner que les recettes se sont limitées à l’encaissement des 
cotisations en 2025 pour couvrir nos dépenses. Alors qu’en 2026, nous 
pourrons compter sur les annonces dans le Vagabond. 

Pour ne pas avoir un plus gros déficit, et pour compenser les annonceurs, 
nous avons bénéficié d’un don de CHF 2’000. -- de nos 2 chalets. Un grand 
MERCI à nos caissiers respectifs et à vous présentes et présents ce soir.

Rapport de la caissière de Mont-Soleil – Florence Pfenniger

En raison des problèmes de santé rencontrés en début d’année 2025 par 
notre caissier Pierre Jacot, la transition comptable a été assurée par Florence 
jusqu’à la fin de l’année 2025.
L’exercice 2025 se termine sur une perte de CHF 4'281.17.
Les recettes de l’année de CHF 37'858.30 sont inférieures à celles des 
années 2023 et 2024 suite à un ajustement comptable lié aux transitoires 
(encaissements des séjours de l’année 2026).
Les charges courantes restent stables et un amortissement de CHF 10'000. 
— a été effectué au niveau des travaux d’améliorations effectués ces 
dernières années (ce qui impacte bien évidemment le résultat de l’exercice).
La trésorerie reste tout à fait correcte. Un prêt a été accordé à la Serment pour 
financer les travaux. 
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Rapport de la caissière de La Serment – Florence Pfenniger

D’un point de vue comptable, la situation de l’année 2025 a été quelque peu 
agitée.
Sans entrer dans les détails, notre banque avait dans un premier temps 
accepté de financer les travaux pour ensuite se rétracter pour une question 
administrative au moment où il fallait régler la facture. Nous avons toutefois 
eu le privilège de pouvoir bénéficier des soutiens du Fonds des Maisons des 
Amis de la Nature, de la Loterie Romande ainsi que du chalet de Mont-
Soleil.  Cela nous a permis de régler les factures des divers prestataires liés 
à l’installation de la pompe à chaleur.
Les recettes du chalet se sont élevées à CHF 45'756.17 en 2025. Le dernier 
record datant de 2015 (CHF 42'018.33), c’est dire que notre chalet continue 
d’accueillir pour leur plus grand bonheur les camps, les groupes et les 
familles.
Bien que les charges aient été élevées, grâce aux recettes et aux subventions 
obtenues, l’exercice se termine sur un bénéfice de CHF 9'787.26.

Consolidation des comptes 2025

La synthèse des trois comptabilités présente finalement un bénéfice global 
de CHF 4'892.56.
La situation comptable de notre section est donc tout à fait correcte et l’on ne 
peut que s’en réjouir, même s’il faut garder à l’esprit que de nombreuses 
améliorations restent encore à réaliser au niveau de nos chalets.
Avec nos remerciements à Vincent Flück qui prend le temps de finaliser et 
consolider les comptes. 

Rapport Tourisme – Jean-Luc Droz-dit-Busset

Encore une fois, nous avons eu une belle année pour nos sorties.
Tout d’abord, une belle occupation du chalet : réservez bien à l’avance si vous 
souhaitez en profiter ! 
Sortie en montagne, week-end de ski à Riederalp et autres balades tout au 
long de l’année. 
Les sorties du jeudi avec Alice
La course du printemps avec Rina à la Neuveville
Les travaux de printemps et d’automne pour les deux chalets
Une balade à vélo 
Un atelier cuisine asiatique à la Serment
Et notre traditionnel souper chevreuil qui rencontre toujours un vif succès
A nouveau, le Noël de la Serment qui a réuni petits et grands enfants 
autour du Père Noël et d’un délicieux souper.
En remerciant chacun pour son engagement et sa participation. 



20 Rapport des vérificateurs de comptes 

Les comptes de la Section de La Chaux-de-Fonds et de St-Imier ont été 
vérifiés, conformément au mandat confié en date du 13 janvier 2026. 

Toutes les pièces ont été mises à disposition et contrôlées.
Les caisses, les CCP et les comptes bancaires ont été vérifiés, ainsi que 

les comptes de frais généraux et de recettes par sondages.

Nous demandons à l’assemblée d’accepter les comptes et d’en donner 
décharge à :

- Danièle Robert, caissière de la section
- Florence Pfenniger, caissière du chalet de la Serment
- Pierre Jacot, caissier du chalet de Mont-Soleil et Florence Pfenniger, 

en sa qualité de suppléante pour la fin de l’année 2025

Avec nos vifs remerciements pour leur travail. 
Les vérificateurs : Pierre-Yves Droz, Jean-Luc Droz-dit-Busset, Jacqueline 
Vernier et Gabriel Demont. 

Ce rapport est approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 
Les vérificateurs de comptes sont reconduits dans leur fonction pour l’année 
2026. 

5. NOMINATIONS STATUTAIRES

L’assemblée accepte et applaudit la nomination de Patrick Moser comme 
caissier de Mont-Soleil. 

Il est pris note de la démission de Pierre Jacot avec effet immédiat de sa 
fonction de caissier de Mont-Soleil ainsi que du comité en raison de ses 
soucis de santé. Il est remercié chaleureusement pour son dévouement et 
son travail accompli pendant de longues années. 

Le comité suivant est donc réélu à l’unanimité : 

Président :      Yves Brülhart
Vice-président :     vacant
Présidente de cabane Mont-Soleil :   Josette Waeber
Président de cabane La Serment :   Olivier Andreazza
Comptabilité :       Vincent Flück
Cotisation / Mutation :     Danièle Robert



Procès-verbaux :     Nicole Droz
Site internet :      Pascal Sandoz
Journal Le Vagabond et infolettre :   Danièle Sandoz
Tourisme :      Jean-Luc Droz-dit-Busset
Caisse de la Section :     Danièle Robert
Caisse de La Serment :    Florence Pfenniger 
Caisse de Mont-Soleil :    Patrick Moser 
Responsable du groupe des ainés :   Pierre-Yves Droz
Réservations Mont-Soleil :    Hanna Frayne
Membre assesseur :     Anne-Françoise Etter        

6. STATUTS

Les nouveaux statuts sont acceptés à l’unanimité.

7. DIVERS

Pierre Kobza rappelle qu’il est important de noter les informations utiles tels 
que dates, lieux, noms et prénoms concernant les photographies qui sont 
déposées au local à titre d’archives. 

Plus personne ne demandant la parole, le président clôt la séance en 
remerciant chacun de sa participation et invite tout le monde à une petite 
agape préparée par Anne-Françoise et Georges Etter.

Nicole Droz



APPRÉCIEZ LA
DIFFÉRENCE!

Cernier

Votre LANDI:
Bevaix 058 434 33 00

APPRÉCIEZ LA
DIFFÉRENCE!

Crêt-du-Locle 058 434 28 00
Môtiers 058 434 33 40

058 476 99 00





Imprimerie Monney Services s.n.c


